
PROTECTION DE 
PNEUS ET DE 
JANTES.
Services financiers BMW



Pour obtenir tous les détails sur le programme de 
protection, rendez-vous chez votre détaillant BMW 
agréé, visitez le site www.BMWfinance.ca/fr ou 
composez le 1 800 300-0269.

1.  Programme assujetti à certaines limites et conditions. Consultez le contrat pour 
obtenir tous les détails.

2.  Tous les montants indiqués comprennent les taxes.

3.  Tout dommage attribuable à une collision ou à un acte de vandalisme n’est pas 
couvert. Consultez votre contrat pour obtenir les détails sur le programme de 
protection.

4.  Un montant client pourrait s'appliquer.

Le contenu du présent dépliant ne constitue qu’un résumé de certaines modalités du 
contrat applicables au Programme. Veuillez vous référer au contrat pour obtenir tous les 
détails concernant le programme de protection, ses limites et ses exclusions.

©2024 BMW Canada inc. « BMW », le logo BMW, les désignations des modèles BMW et 
tous les autres symboles ainsi que toutes les autres marques et images concernant 
BMW sont la propriété exclusive ou sont des marques déposées de BMW AG, utilisées 
sous licence. 
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PROTECTION DE PNEUS ET DE 
JANTES 1,2,3,4.
Préservez la sécurité de votre véhicule en vous protégeant des 
dommages coûteux causés par des dangers routiers courants. 
La couverture offre une protection complète, jusqu’à 
concurrence de 12 000 $. 

Réparation ou remplacement de pneu. 
 Nous réparerons ou remplacerons les pneus 

endommagés par des dangers routiers. 

 Réparation ou remplacement de jante. 
 Nous réparerons ou remplacerons les jantes 

endommagées par des dangers routiers.

Réparation de dommages causés aux jantes par un 
frottement contre le trottoir. 

 Nous réparerons tout dommage esthétique aux jantes 
étant causé par un frottement accidentel contre le 
trottoir lors d’une manœuvre de stationnement de 
routine, jusqu’à concurrence de 2 000 $. 

Location de véhicule. 
 Les frais de location d’un véhicule seront remboursés 

lors de toute réclamation admissible en vertu de la 
Protection de pneus et de jantes.


